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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Centres hospitaliers
Question écrite n° 2736

Texte de la question

M Bruno Bourg-Broc rappelle a M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale, porte-parole
du Gouvernement que, dans un recent rapport, la commission nationale d'anesthesiologie a attire l'attention sur
les imperfections de l'accueil a l'hopital, dues notamment au fait que « les urgences souffrent d'une
demedicalisation liee a la reduction du nombre des internes ». Pour remedier a cette situation, la commission
propose de faire entrer dans les services d'urgence des medecins de ville « souvent condamnes lors de leur
installation a une sous-activite professionnelle ». Il lui demande ce qu'il pense de cette suggestion qui, au reste,
a deja connu un debut d'application dans quelques etablissements et s'il envisage d'en generaliser l'application.

Texte de la réponse

Reponse. - Le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale fait savoir a l'honorable
parlementaire que la situation, en ce qui concerne l'accueil des urgences dans les etablissements hospitaliers,
est variable d'un hopital a l'autre. Le nombre de patients accueillis annuellement, la gravite des cas,
l'organisation du service de garde different notablement. Un certain nombre de jeunes medecins ayant eu une
activite dans les services d'urgences prolongent celle-ci par des vacations. Cette organisation qui permet une
meilleure souplesse dans le fonctionnement hospitalier doit etre maintenue. En outre, l'idee de faire appel, de
facon plus large, aux medecins installes en pratique liberale pour assurer partiellement le service des urgences
hospitalieres fait a l'heure actuelle l'objet d'une etude approfondie qui englobe l'amelioration des conditions
humaines et materielles de l'accueil.
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